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CONTEUR VAUDOIS

du pas de l'homme satisfait, il s'en retourne vers
les étables où son père lui cède bientôt la place
au tabouret et le lait gicle, mousseux dans le
« seillon »...

Les heures passent et le repas du soir déjà
s'achève. Héribert enlève sa chemise, cure ses

ongles. Maintenant penché sur le bassin de la
fontaine, la tête recevant à plein jet l'eau fraîche, il
se frotte vigoureusement la face.

Cependant les parents attablés parlent des

fréquentations du fils. La mère essaye ide les excuser,

de les légitimer même. Mais le fermier n'est
pas de ceux qui se laissent facilement influencer.
Pour lui, Héribert est un autoritaire, une mauvaise

tête et jamais, « au grand jamais » il
n'autorisera ce mariage Il faudrait être fou ou
saoûl pour le faire

— Du reste, ajoute-t-il, c'est dans son intérêt.
— Pas sûr, lâche le jeune paysan.
— Gomment Qu'est-ce que tu dis

— Je dis que je suis libre de prendre la femme
qui me plaît et ce n'est pas vous qui m'en
empêcherez.

— Eh bien oui, c'est moi, parce que je ne sais

que faire ici d'une propre à rien, et ta damette
en est une

— Elle est peut-être aussi fortunée que nous.
— Possible, mais pour moi, l'avoir compte à

partir de l'épaule au bout des doigts. A quoi
cela te servira-t-il d'avoir une femme qui
t'apporte dix ou vingt mille francs et ne sache pas
même faire ta soupe

— Je dis pas Je dis pas Mais c'est pas le

cas.
— Qu'en sais-tu On voit tout en rose

pendant qu'on fréquente et puis ça change une fois
marié. Allons Allons Aie un peu de jugeotte,
que diable

— Il n'est pas question de changer d'idée,
maintenant- On s'est promis.

—• Ah vous vous êtes promis, eh bien moi, je
n'entends pas que ces 'épousailles se fassent,
sinon tu iras manger ton pain ailleurs. Je
commence a en avoir assez de te voir prendre des
allures de maître ici. Je ne vais pas par trente-
six 'chemins : ou tu quittes cette pédante et alors
tu restes à la ferme ou tu la gardes et 'tu vas
chercher fortune ailleurs réfléchis

— C'est tout réfléchi. Je m'en irai.
Et saisissant son paletot, il s'enfuit. Les deux

vieux fermiers, presque des vieillards se
regardèrent consternés. Ainsi donc leur petit leur
préférait une femme, les abandonnait ainsi à la
porte de l'hiver Pour aller où

Ils se prirent à pleurer...

Des jours, des semaines passèrent. Héribert
travaillait maintenant chez un paysan de Con-
they et pouvait tout à son aise, le dimanche,
retrouver la Justine, sa promise.

Cela avait bien été au début et la fille du syndic,

fière de la décision prise par son amoureux,
s'était dépensée en amabilités, pensant que les
Panchard reviendraient sur leur imise en
demeure.

Mais le temps s'écoulait et rien encore n'était
venu atténuer l'orageuse explication. L'amour
c'est beau, mais il faut de l'argent, une situation
du moins pour le faire s'épanouir. Or, Héribert
n'avait plus rien de tout cela. Hors de la ferme,
il devenait un simple ouvrier de campagne à

cinquante francs par mois, nourri, logé et blanchi.

Que faire avec cela
Mais, fine mouche, elle ne laissait encore rien

transparaître de ce débat intérieur. Peut-être
que le temps modifierait les choses, atténuerait
la vindicte paternelle.

Puis ces illusions une à une s'effritèrent. Le
morne silence des fenmiers de Crête-Longue était
assez explicite, et ils avaient engagé deux nou-
vaux domestiques. Cela prouvait bien des choses.

Dès Iors, elle afficha son véritable tempérament,

disputant pour des riens, tant il est vrai
que les femmes ont toujours deux caractères : celui

qu'elles font voir et celui qu'elles ont en réalité.

Puis vint l'abbaye du tir ; il y eut bal au
village et le fils Panchard arriva comme d'habitude
chez le syndic, l'après-midi une fois son travail
terminé. La Justine n'y était pas. Ahuri, ne
comprenant rien à cette absence, il allait repartir
quand il l'aperçut qui dansait là-bas, sur la
place.

Tout son sang reflua- C'était donc ainsi qu'elle
le récompensait d'avoir abandonné ses parents:
ah bien, elle apprendrait à le connaître

Il bondit sur la place, écartant à coups de
coudes les danseurs. Puis rivé au plancher, le
regard fixé sur la Justine, il dit :

—1 Que fais-tu là
Elle, dédaigneuse, hausse les épaules et avec

un brin de moquerie dans la voix, répond :

— Ce que je fais Mais tu le vois bien, je
danse et ce n'est pas toi qui va m'en empêcher,
j'imagine.

— Pourquoi pas
— Eh bien, parce que je ne te reconnais

aucun droit sur moi. Nous ne so,mmes tout de
même pas encore mariés. Et si tu n'es pas content

tu n'as qu'à aller ton chemin.
Ils étaient maintenant près de la buvette. La

danse avait repris. On ne faisait plus attention
maintenant à oette querelle d'amoureux. On les

avait oubliés. La joie réprenait ses droits.
Lui, haletant, la poitrine gonflée de rage

contenue, ne sait plus quelle contenance prendre tant
ii est agacé d'avoir été si indignement trompé.
Elle, au contraire, semble se jouer de cette douleur

qu'elle avive encore par son attitude de
reine outragée. Ils se défient presque.

Puis Héribert redresse le torse, semble reprendre
possession de lui-même et.-, brusquement s'en

va laissant toute pantoise la fille au syndic « qui
n'en croit pas ses yeux ».

Les Panchard ne forment à nouveau qu'une
seule famille, plus Unie encore qu'auparavant,
car le fils ne pense plus à ces « fabioleries
d'amourettes ».

Et ne tentez pas de lui vanter les mérites d'une
femme si belle ou bonne soit-elle, car invariablement

vous vous attireriez cette réponse :

— Fiche-moi la paix avec cette engeance Ça
ne vaut pas la corde pour se pendre `

Joseph Décaillet.

Rayon d'art. — Chose entendue. Au « rayon d'art »

d'un grand magasin de la rive gauche, une dame
armée d'un faiee-à-mam tomhe en admiration devant
un tableau tout encadré. Sur un fond bleu, six
danseuses roses sont figées en des poses conventionnelles.

La dame demande le prix. Elle l'accepte... Mais
elle voudrait — naturellement — un « pendant » à

cotte œuvre d'art. Le vendeur, empressé, fouille dans
le Casier « danseuses » et sort une toile de même
taille, au cadre semblable, où l'on voit, sur un
rideau gris, deux ballerines peintes avec minutie.

— Comme dimension, ça irait, dit la danie ; seulement,

six danseuses d'un côté, deux de l'autre, ça

manquera d'équilibre
—¦ Oui, réplique le vendeur, tenant les chefs-d'œuvre

à bout de bras, comme pour les soupeser : inais
de ce côté-ci, elles sont bien plus grosses

mm»jill*
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MEDECINE

NDEPENDAMMENT des braves gens
qui viennent chez le pharmacien
demander une portion pour une potion,

de l'absolution pour de la solution, du baume de
poils de coq pour du baume Opodeldoch, de la
colle crème, pour du cold cream, de l'eau de malice

pour de l'eau de Mélisse, de l'huile Henri V
ou de l'huile d'hérisson pour de l'huile de ricin,
des forficules de séné pour follicules, du sirop de
saleté pareille pour salsepareille, du sang de dragon

pour sandragon, de l'examen de contrat
pour semen-contra, de la surface des Indes pour
du sulfate de zine, de la peinture idiote pour
teinture d'iode, de la basilique bourriquée pour
vaseline boriquée, il y a ceux qui viennent,
faisant complaisamment les commissions de leurs
voisins, avec des bouts de billet conçus dans ce

genre: Une ceinture de chaos de choux, de l'or¬

dure de pot-assomme, de l'eau d'ânon, pour du
Laudanum, du lierre Thérèse, pour lierre terrestre,

de longs gants de six trains pour onguent
citrin, de l'argot de seigle pour de l'ergot de
seigle. Il en est qui demandent de l'essence de po-
turon pour des semences de potiron, du père
Amidon pour du pyramidon, du choral pour du
ohloral. D'autres disent: Je me suis déplacé un
tendron pour un tendon. Un médecin m'a
raconté que l'un de ses clients, auquel il venait de
déclarer : « Vous avez une angine couenneuse »,
était devenu rouge d'humiliation et de colère et
lui avait répondu : « Moi, je ne vous ai jamais
manqué de respect, docteur, et ce n'est pas une
raison parce que vous êtes plus instruit que moi,
pour me considérer comme une couenne. Je n'en
suis pas une. J'ai de l'angine, c'est possible, puisque

vous me le dites, mais pas celle dont vouí
parlez ; non, Monsieur le docteur, non. »

La médecine a bien ses petites gaîtés : c'est
ainsi qu'une inflammation du péritoine devient
quelquefois une déflagration du père Antoine,
un homme sanguin, un-homme sanguinaire, etc.

En lisant cette Enumeration fantaisiste, vous
avez peut-être souri avec incrédulité, j'en ai
passé et des 'meilleures ; demandez à votre
pharmacien et vous verrez. Patar.

Opération financière. — Par une chaleur
écrasante, deux juifs marchent d'un village à l'autre.
L'un porte une pesante fourrure dont il est fort
incommodé.

— Est-ce que tu peux me prêter cinquante francs
demande-t-ii à son compagnon de route.

— Jacob, ne te facile pas, je te prêterai cinquante
francs si tu peux me donner un gage.

— Prête-les-moi sur ma fourrure, mon cher Lévy.
— Très volontiers.
Jacob prend les cinquante francs. Lévy prend la

fourrure et, arrivé à destination, Jacob dit à Lévy :

— Voici tes cinquante francs, rends-moi ma four-

UN DOMAINE SERA VENDU

N n'a su l'histoire que le soir, à la pinte.
Ils étaient là quatre ou cinq —
toujours les mêmes — qui buvaient leurs

décis, quand le syndic a déclaré en baissant la
voix, comme pour une mauvaise nouvelle :

— Alors, paraît qu'on va vendre la ferme aux
Bolomey...

Les quatre ont eu un saisissement. Bien sûr, on
savait que Bolomey ne faisait pas ses affaires ;
mais on ne pensait pas que c'était à ce point. Et
tout de suite, la Feuille des Avis officiels qui
annonçait la chose a circulé entre les tables :

« ...Mercredi prochain sera vendu par ordre, le
domaine Bolomey comprenant... »

Suivait toute rénumération.
Le soir, les hommes ont. raconté ça à leurs

femmes. Et le lendemain, naturellement, tout le
village le savait.

# # #

Puis, le jour de la vente est venu.
Le cœur étreint d'une peine inexprimée, Bolomey

a voulu fuir dans la campagne vide pour ne
pas voir « ça ». Les gens qui l'ont rencontré ont
dit qu'il avait Pair tout chose.

Pauvre bougre...
Il répétait : « En route », mais ne pouvait se

décider à partir. Les tuiles de sa ferme miroitaient

au fond du val, à travers les branches. Et
partout, sur le versant de coteau, il revoyait ses

cultures, ses sillons, ses haies vives. Là-bas, les

rigoles creusées par lui le dimanche matin, avant
le culte, pour l'écoulement des eaux de pluie ; et
le taillis défriché ; et les deux grands herbages,
juste cause d'orgueil. Son père avait été réduit à
les envier... mais lui — lui — il en était le
propriétaire. La dot de sa femme les avait payés, et
pas cher encore. Nulle part ailleurs, le bétail ne
prospérait pareillement ; il était rare de trouver
une exploitation en meilleur état. Pas un buisson,

pas une motte de gazon où il n'eût sué, où il
n'eût joui, dans ce labeur cupide et passionné qui
fait du paysan l'amant et l'esclave de son coin
de terre.
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